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SEANCE ACADEMIQUE 
DU 17 NOVEMBRE 1971 
tenus au Palais des Congrès à Bruxelles en présence de S.A.R. le Prince Albert 

R a p p o r t d u 

Baron WIGNY. 
Présidait 



Monseigneur, 
Mesdames, 
Mesdemoiselles, 
Messieurs, 

Que le Prince soit très chaleureusement remercié 
pour sa présence parmi nous. Elle consacre l'utilité 
de nos efforts et attire l'attention du public sur cette 
deuxième séance annuelle de la Commission Royale 
des Monuments et des Sites. Le rôle de la famille 
royale est de montrer l'importance de certains 
intérêts que l'opinion publique serait tentée de 
négliger et qui sont cependant à la fois essentiels et 
gravement menacés. 

A l'étranger, comme en Belgique, on se soucie de 
l'environnement. On sait que l'homme n'est pas fait 
pour passer sa vie dans des bureaux administratifs, 
dans des salles de machines, ni même dans des 
agglomérations sans âge et sans caractère qui, selon 
l'expression consacrée, seraient uniquement fonction-
nelles. C'est un être vivant qui a besoin d'air pur, 
de soleil et de verdure. C'est un être civilisé qui ne 
vit pas comme les animaux dans l'instant, mais 
s'intègre dans une histoire. Il est privilégié si sa 
ville n'est pas pareille à des centaines d'autres, mais 
contient un message unique des générations passées 
et lui donne la fierté d une mission particulière à 
accomplir. 

Tout cela, Messieurs, est en péril; nous vivons à 
l'époque du bulldozer, de la nivelcuse, de l'autoroute 
et du lotissement. Des richesses se détruisent sous 
nos yeux et nos enfants seront incapables de les 
reconstituer, même à coup de milliards. Considérez 
par exemple, la Cour d'un de nos plus prestigieux 
Palais de justice, dont les colonnes, pour des raisons 
mal définies, sont progressivement démontées et 

remplacées; le travail est soigneusement fait; la copie 
n'est pas parfaite. Même constatation pour tout un 
quartier. La cathédrale Saint-Michel a été brusque-
ment dépouillée de son lacis de ruelles qui obligeait 
le passant, comme le voulait l'architecte, de regarder 
son œuvre de bas en haut, vers le ciel. On ne refera 
jamais cet environnement. Si vous voulez comprendre 
ce qui nous menace, montez sur une des tours qui 
surplombent l'Ilot Sacré; vous verrez comment un 
rempart de hauts bâtiments ne le protège pas, mais 
risque de l'asphyxier. 

Même constatation encore pour la campagne. Telle 
vallée pittoresque vous plaît-elle ? Dans peu de temps 
vous ne pourrez vous y promener qu'entre des bar-
rières portant l'écriteau « défense d'entrer ». Plus 
modestement vous contentez-vous du murmure du 
ruisseau, aimez-vous la pêche à la ligne ou la rêverie 
du sous-préfet aux champs ? Les bulldozers de 
l'administration des voies hydrauliques rectifient le 
cours, arrachent plantes et frayères, suppriment les 
remous et les pierres qu'affectionnent certains pois-
sons, modifient le biotope et ne laissent derrière eux 
qu'un caniveau rectiligne et nu. 
C'est l'an I de l'autonomie culturelle; la réforme est 
heureuse. La préservation des monuments et des 
sites est si absorbante que deux commissions peuvent 
être pleinement occupées. Il faut se réjouir surtout 
d'une émulation inéluctable. Je souhaite à nos col-
lègues flamands de grands succès qui nous piquent 
au jeu. Il faut aussi espérer que nos initiatives seront 
pour eux, un enseignement. 

Une des premières obligations des Conseils culturels 
qui seront installés à la fin de cette année, sera de 
renforcer la protection des monuments et des sites en 
votant enfin, sous forme de décret, un projet de loi 
qui est préparé depuis un lustre. 
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C'est pourquoi ce rapport annuel sera divisé en deux 
parties. Dans la première, le compte rendu de nos 
activités sera brièvement donné. La deuxième con-
tiendra un ensemble de suggestions pour améliorer la 
protection légale. 

L.a Commission Royale a continué à se réunir chaque 
mois pendant trois séances qui commencent ponctuel-
lement à 14.30 heures et se prolongent toujours 
pendant plus de quatre heures. A ces séances 
s'ajoutent les absorbantes visites sur place. Des 
délégations sont allées voir 156 monuments ou sites. 
Ces inspections sont indispensables non seulement 
pour bien connaître les lieux mais aussi pour discuter 
les problèmes avec les administrations responsables. 
Ces activités de la Commission centrale sont prépa-
rées par des rapports et inspections parallèles des 
Comités provinciaux. A l'honneur de tous nos 
collègues, il faut répéter que ces prestations consi-
dérables sont accomplies à titre bénévole. 
Si l'on évalue l'importance de notre activité à partir 
des travaux administratifs, on notera que l'indicateur, 
compte non tenu des convocations, procès-verbaux, 
circulaires et pièces transmises, ce qui représente 
environ mille pages entières stencilées, enregistre 
2.275 pièces à l'entrée et 5.665 lettres à la sortie 
du l , r octobre 1970 au 30 septembre 1971. 
750 dossiers de restauration d'églises ont pu être 
traités; pour les classements, 143 demandes d'auto-
risation ont été introduites auprès du Ministre; 
105 dossiers ont été transmis pour notification aux 
Gouverneurs de province; 52 enquêtes ont été ter-
minées. 

Les délais ont été raccourcis. Les affaires faciles sont 
traitées dans le mois; les autres, généralement dans le 
trimestre quand il n'y a pas de contestations graves. 
On n'oubliera pas que l'avis doit être précédé d'un 
rapport du Comité provincial, de visites sur place et 
d'une délibération en section centrale. 
Pour ces travaux administratifs délicats, il est malaisé 
de noter clairement les conclusions techniques d'une 
discussion verbale entre inspecteurs sur les lieux ou 
entre commissaires en séance. Nous ne disposons 
que de dix agents, en ce compris le personnel 
d'exécution. Il faut les féliciter. Je ne remplis qu'un 
devoir de justice en soulignant la compétence et le 
dévouement de MM. Palmers et Martin, bien connus 
de cet auditoire. 

Je profite de l'occasion pour me réjouir d'une 
collaboration extra-légale et particulièrement agréable 
qui a été établie avec nombre d'administrations 
publiques et privées. Par exemple, l'Administration 
des Autoroutes nous interroge spontanément sur le 
tracé de la voie express des Ardenncs ou sur la tra-
versée du champ de bataille de Waterloo, par celle 

de Charleroi. Nous examinons avec l'Administration 
des Voies navigables le relèvement du plan d'eau 
de la Haute-Meuse qui doit devenir accessible à des 
péniches de plus gros tonnage. L'Administration de 
la Santé publique nous consulte avant la destruction 
de taudis insalubres. Le Crédit Communal accepte 
nos conseils quand il installe des agences dans des 
bâtiments qui méritent d'être sauvegardés. Avec notre 
aide scientifique, la Régie bruxelloise des Eaux met 
en valeur le château de Modave. Des villes nous 
soumettent leurs plans particuliers d'aménagement. 
Il faut louer des sociétés de distribution électrique qui 
sont sans doute tenues de nous interroger sur le 
tracé des lignes de force mais qui en outre, parfois 
bénévolement, collaborent avec nous pour l'éclairage 
nocturne de monuments et sites remarquables. L'ap-
pel que nous adressons à des groupes financiers et 
industriels reste rarement sans écho. 

Ces confrontations volontaires sont utiles et nous 
cherchons à les multiplier. De cette façon, nous 
parvenons à augmenter considérablement — bien 
au-delà des limites légales — le champ de notre 
action en nous présentant non pas comme défenseurs 
butés des valeurs culturelles, comme des adversaires 
intransigeants de toute modernisation, mais comme 
des collaborateurs ouverts aux suggestions et désireux 
d'appuyer la solution équilibrée. 

Une fois l'avis donné, le dossier pour nous est clos. 
Cela ne signifie pas que l'affaire est terminée; des 
lenteurs sont souvent dénoncées qui ne nous sont pas 
imputables. 

Le classement qui est proposé, doit encore être 
approuvé par le Ministère de la Culture, par la 
Commune, la Province, le Ministère des Finances. 
Enfin, il est décidé par un arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres. Cela fait beaucoup d'instan-
ces ! 

Une restauration, même urgente, que nous avons 
approuvée doit être autorisée et mise en adjudication 
publique; l'enchère doit être acceptée avant la hausse 
des prix, sinon il faut recommencer la procédure. 

D'où des retards qui peuvent se prolonger pendant 
des années. 

Nous cherchons à établir un état qui nous permettra 
de connaître la suite administrative donnée à nos 
avis. On peut comprendre qu'ils ne soient pas suivis, 
nous ne pouvons admettre qu'ils soient ignorés. 

Ce rapport administratif, réduit à l'essentiel, sera 
achevé quand on aura dit que notre Bulletin, inter-
nationalement connu, va être publié sous une 
nouvelle forme. 11 ne comprendra que des articles 
rédigés en français; il sera édité dans un format 
permettant une composition en deux colonnes qui 
est plus avantageuse. 
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Après ce compte rendu de nos activités actuelles, 
viennent les suggestions pour le prochain décret. 
Celui-ci a été soigneusement préparé. Notre Com-
mission a été invitée à l'étudier. 
Sans doute, pourrait-il être rendu plus audacieux 
sans devenir déraisonnable. Mais mieux vaut se 
limiter à ce qui, dans l'état actuel de l'opinion, est 
politiquement acceptable. Nous nous contentons de 
proposer certaines améliorations concrètes, peu coû-
teuses et efficaces. 

Ces suggestions seront groupées sous trois titres : 
le budget, le classement et la restauration. 

D abord, le budget. 

Répondant à deux questions parlementaires, le 
Ministre des Travaux Publics a officiellement déclaré 
qu'en 1970 il avait consacré 38.995.283 F pour 
la restauration des monuments classés de Wallonie 
dont les pouvoirs publics subordonnés sont pro-
priétaires, qu'il a consacré une somme près de 
quatre fois supérieure (157.870.613 F) pour les 
édifices classés de Flandre et que l'agglomération 
bruxelloise avait reçu 6.068.950 F. 

11 a justifié cette différence par le fait que les 
demandes wallonnes de subsides étaient moins nom-
breuses et toutes satisfaites. 

Cette justification a fortement ému la Commission; 
depuis 2 ans, elle a approuvé un très grand nombre 
de projets de restauration (750 exactement en 
12 mois) qui sont restés sans suite. Manifestement, 
les dossiers traînent dans les bureaux des administra-
tions communales, provinciales ou centrales. Une 
enquête sévère doit être menée aussi bien par les 
Gouverneurs que par les chefs de départements. 

En tout cas, la Wallonie doit disposer l'année pro-
chaine d'un crédit équivalent à celui dont a bénéficié 
la Flandre cette année; on ne peut supposer que 
ce montant sera réduit; s'il est augmenté, nous 
devons en profiter. Les deux Conseils culturels 
devront supporter, par parts égales, l'entretien du 
patrimoine bruxellois. 

Le montant global reste assurément médiocre. Il 
appartient au pouvoir politique de décider s'il est 
digne d'une Nation civilisée de consacrer sur un 
budget national de près de 320 milliards, 210 mil-
lions à l'entretien et à la restauration de son 
patrimoine architectural. 

En tous cas, des mesures devraient être prises qui 
permettraient de dépenser à meilleur escient des 
crédits toujours insuffisants. 

D'une part, une réparation tardive double ou triple 
les frais de restauration. Des exemples innombrables 
illustrent cette vérité que connaissent bien les parti-
culiers et qu'oublient les pouvoirs publics. 

Si les administrations communales ou les fabriques 
d'église étaient obligées annuellement de vérifier 
toitures, corniches et gouttières, des millions seraient 
épargnés. Si tel presbytère d'une des plus jolies 
communes de la Haute-Meuse était rapidement 
réparé, on éviterait soit la ruine complète et irré-
parable, soit une restauration très coûteuse. Faut-il 
rappeler le cas du château de Seneffe ? 
Pour une meilleure utilisation des budgets, voici une 
seconde proposition. 

On sait que les frais de restauration doivent être 
partagés entre l'Etat, la Province et la Commune. 
Le premier n'accepte de payer que 60 % du coût 
total; le solde est partagé entre les deux pouvoirs 
subordonnés. Cette réglementation administrative 
provoque une émulation désastreuse. Pour ne pas 
créer un précédent qui pourrait fonder une jurispru-
dence, le pouvoir central refuse toujours de dépas-
ser 60 % . Les provinces qui espèrent, contre toute 
raison, un changement de politique, hésitent à payer 
leur part. L'une d'entre elles, réputée cependant pour 
ses initiatives culturelles, n'accorde qu'un % sym-
bolique pour l'entretien et la restauration de son 
riche patrimoine architectural; d'autres sont tentées 
de n'accorder que 10 % . La commune devrait payer 
la différence. Est-ce possible ? 
Nous avons en mémoire l'exemple de tel petit village, 
célèbre dans l'histoire militaire de la France, et qui 
ne compte que 350 habitants. Ses édiles auraient 
accepté de payer 20 % pour sauver la tour lézardée 
de leur belle église romane. La Province ne fait rien, 
l'Etat attend, et cette tour vénérable va s'écrouler. 
La Commission est d'avis que le règlement doit 
être modifié. Que l'Etat continue à supporter 60 % ; 
que 20 % soient pour les Provinces une dépense 
obligatoire, nécessairement inscrite à leur budget; 
enfin, qu'il en soit de même pour les communes, 
à l'exception de celles trop petites, dont le budget 
est inférieur à un maximum et dont les additionnels 
dépassent un minimum. A la décharge de ces 
villages, 20 % seraient payés par la future fédération 
de communes ou par un Fonds national du Patri-
moine. 

Des biens privés font aussi l'objet d'un classement. 

La réglementation budgétaire est différente : l'Etat 
supporte au maximum 60 % du coût d'une restaura-
tion approuvée et le solde reste aux dépens du 
propriétaire. Cette répartition à première vue géné-
reuse peut s'avérer décourageante. Ou'arrive-t-il si 
le particulier ne peut ou ne veut payer sa part ? 
Va-t-on assister à la dégradation, à la destruction 
d'un édifice classé ? 

Les archives de la Commission fournissent des exem-
ples frappants. Voici les ruines imposantes d'un 
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château-fort, vestige important d une ligne de défense 
féodale, témoin intéressant de l'architecture militaire. 
Les murs s'éboulent et pour les conforter, le pro-
priétaire veut bien dépenser 150.000 F à fonds 
perdus, mais pas davantage. C'est moins que 40 % . 
L'Etat s'en désintéresse. Les rigueurs de quelques 
hivers résoudront radicalement le problème en 
détruisant complètement les ruines. 

A notre avis, la règle des 60 % devrait être assou-
plie. L'Etat ne peut assister avec indifférence à la 
disparition d'un monument dont il a reconnu l'inté-
rêt par le classement. Lui-même — ou le Fonds 
national du Patrimoine — pourrait consentir un 
subside complémentaire dans certains cas exception-
nels : par exemple, il s'agit de travaux strictement 
confortatifs tels que la réparation de murs lézardés 
et surtout l'entretien des toitures : c'est sauver une 
richesse nationale sans accroître le confort du 
propriétaire. Ou encore, il s'agit de restaurer un 
intérieur, de réaménager un jardin célèbre qui seront 
largement ouverts au public. 

Après ces considérations financières, vient un groupe 
de propositions qui concernent la procédure de 
classement. Ces classements sont souvent désordon-
nés, trop lents et trop limités. Ce sont des défauts 
auxquels pourrait aisément remédier le projet de 
décret. 

D'abord le classement est désordonné. Notre vieux 
sol, quoique piétiné pendant des siècles par une 
population nombreuse et active possède encore des 
sites naturels admirables, surtout en Wallonie; cette 
terre a été enrichie par les chefs-d'œuvre architec-
turaux de 40 générations. Que de beautés à préserver 
des chocs inéluctables dans un monde en rapide 
mutation ! Mais par où commencer ? Il serait raison-
nable de protéger d'abord les monuments et les sites 
les plus importants ou les plus menacés. Nous sommes 
loin du compte. N'utilise-t-on pas des crédits toujours 
trop limités pour subsidier la restauration d'édifices 
secondaires alors que des monuments de premier 
rang sont au point 2. Avec l'aide de ses correspon-
dants, la Commission royale établit depuis un an 
une liste d'urgence. Ces priorités seraient mieux 
respectées si l'on savait qu'elles sont acceptées par 
les Pouvoirs publics et que ceux-ci, par exemple, 
ne s'en écartent qu'en motivant sur ce point l'arrêté 
royal. 

Ensuite la procédure est trop lourde. Après que le 
Ministre, sollicite par la Commission, a autorisé la 
procédure en classement, il faut établir un relevé 
cadastral et notifier le projet à la Députation per-
manente, aux collèges communaux, aux propriétaires 
intéressés. Soit nonchalance, soit réticence, les 
réponses ne viennent que lentement. Cependant 

après six mois la procédure est théoriquement cadu-
que et doit être recommencée : en tous cas le relevé 
cadastral est moins sûr parce qu'il peut être boule-
versé par des ventes, successions, donations ou 
partages. Une règle simple peut empêcher ces retards 
parfois artificieux. Une administration provinciale ou 
communale, un particulier qui ne répond pas dans 
le délai légal est présumé accepter le projet sans 
observation : qui ne dit mot consent. Pour sa part 
la Commission royale est toute disposée à s'organiser 
pour se soumettre elle-même à cette règle du délai 
préfix. 

Un autre correctif serait la création par décret d'un 
« inventaire complémentaire » des monuments inté-
ressants. Pourquoi les classements proprement dits 
tardent-ils ? Le propriétaire est sans doute intéressé 
par la perspective d'une aide financière; mais il peut 
redouter davantage une limitation de son droit de 
disposition ou de transformation, une diminution de 
la valeur marchande de son immeuble. De leur côté. 
Commune. Province, Ministre des finances calculent 
le coût des restaurations et le montant des subsides 
qui seront demandés. 

Une inscription au Répertoire n'exciterait pas ces 
craintes si elle n'implique ni engagement financier 
pour les Pouvoirs publics, ni limitation des droits 
du propriétaire. La seule obligation de celui-ci serait 
de déclarer toute transformation projetée du bâtiment 
à la Commission royale. Celle-ci disposerait d'un 
délai de deux mois pour donner au propriétaire des 
conseils qui souvent seront bien reçus et de deux 
mois supplémentaires pour faire exceptionnellement 
aboutir, par une procédure d'urgence, la décision de 
classement et éventuellement l'octroi de crédits. 
L'inaction de la Commission royale vaut acceptation. 
Dans cette conception, la procédure pourrait être 
simplifiée et accélérée. Notification simultanée de la 
proposition aux administrations subordonnées et aux 
propriétaires. Délais abrégés pour introduire les 
réclamations. Publication de la décision d'inscription 
dans le Moniteur et éventuellement mention au 
registre (:!) des hypothèques. 

Enfin, les classements sont souvent trop limités. 
Quand on veut protéger un ensemble composé de 
très nombreuses parcelles cadastrales, la procédure 
déjà complexe met en jeu tant de propriétaires qu'elle 
s'empêtre dans ses propres fils et n'aboutit jamais. 
Cependant que signifie un édifice perdu au milieu 
de bâtiments modernes qui le surplombent ? Quel 
cachet conserve une habitation du terroir, un relais 
de poste, un vieux moulin dans un village modernisé 
et banalisé ? 

Pour les sites urbains, nous avons sans doute deux 
protections. Dès à présent, la réglementation légale 
donne à la Commission royale un droit de regard sur 
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ce qui environne un monument classé. Si l'Adminis-
tration de l'Urbanisme surveille très utilement la ligne 
générale, en particulier les gabarits, nous pouvons 
ajouter des indications complémentaires, dans les 
limites de la compétence qui nous est propre, non 
pour imposer une uniformité de style mais pour 
éviter un choquant disparate, la destruction d'une 
harmonie. De plus, nombre de communes ont suf-
fisamment confiance dans l'utilité de nos conseils 
pour nous soumettre spontanément leurs plans par-
ticuliers d'aménagement. 

Nous avons fait une expérience instructive avec la 
nouvelle Tour ITT de l'avenue Demot. Quoique 
l'abbaye de la Cambre soit un monument partielle-
ment classé et très important, nous n'avons pas été 
interrogés; selon le Ministre des Travaux Publics 
les « alentours » se limitent aux jardins. Instruits par 
cette expérience, nous procédons au classement de 
tous les parcs de l'agglomération bruxelloise. Pour 
une ville qui ne bénéficie pas de la trouée d'un fleuve, 
les espaces verts sont essentiels. De plus, cela nous 
permettra de surveiller les maisons riveraines. Nous 
ne sommes pas adversaires des tours par principe; 
elles peuvent être belles; encore faut-il qu'elles 
ponctuent bien le paysage urbain. Soit dit en passant, 
cette mesure protectrice a provoqué des inquiétudes. 
Le classement empêche-t-il l'utilisation de parcs pour 
le sport, une exposition temporaire, une foire 
foraine ? Rassurons certaines administrations com-
munales. Cette procédure impose seulement que les 
constructions durables et le bouleversement des 
plantations soient préalablement soumis à l'avis de 
la Commission royale. 

Pour les ensembles ruraux, nous sommes bien plus 
désarmés. Cependant nos villages typiques, nos 
vallées les plus pittoresques sont en péril. Sans doute 
la nature est au service de l'homme. Des parcs 
nationaux ouverts aux savants, fermés au public, ne 
peuvent être qu'une solution exceptionnelle. Mais 
l'homme ne doit pas abuser de la nature au point 
de la détruire. 

Un arrêté du 4 novembre 1971 vient de réglementer 
un camping qui doit être encouragé mais ne peut 
être destructeur. 

De notre côté, nous proposons une procédure sim-
plifiée pour le classement de grandes étendues rurales 
dont la propriété est fort morcelée. On n'exigerait 
plus un relevé cadastral et les notifications indivi-
duelles. Le périmètre du site protégé serait affiché 
à la Maison communale et publié dans trois journaux 
régionaux avec l'indication du délai ouvert aux 
réclamations. En contre partie les obligations légales 
sont réduites au minimum. Les permis de bâtir sont 
soumis à notre avis. Celui-ci ne doit pas remplacer 
mais compléter la décision de l'Administration qui 

surveille l'aménagement du territoire. Nos indications 
complémentaires sont relatives par exemple au style, 
au matériau, au gabarit, à la couleur. Les administra-
teurs locaux doivent savoir que nous ne les consi-
dérons pas comme des conservateurs de musée. Leurs 
villages doivent se moderniser et s'enrichir. Cela peut 
se faire sans perdre un cachet ancien, qui pour les 
plus beaux d'entre eux, doit être une source grandis-
sante de revenus à l'époque du tourisme et de la 
villégiature. 

Sur le troisième thème — la procédure de restaura-
tion — bornons-nous à trois remarques : la restaura-
tion de vieux édifices suppose une connaissance des 
techniques anciennes et une sensibilité accordée avec 
celle des créateurs. La construction de monuments 
modernes — qu'il s'agisse d'une église, d'un Hôtel 
de Ville ou d'un monument aux morts — est aussi 
une spécialité que tous les architectes ne possèdent 
pas. Les maîtres de l'ouvrage — administrateurs 
communaux ou fabriciens — sont à bon droit choisis 
pour leurs qualités administratives, leurs convictions 
civiques ou religieuses et non pour leur sensibilité 
artistique. Il en résulte des drames qui désolent la 
Commission royale. Que de fois un projet présenté 
par un architecte cependant professionnellement 
estimable et compétent pour construire des bâtiments 
courants, est renvoyé plusieurs fois pour être finale-
ment accepté par lassitude. Parfois on reproche à la 
Commission sa partialité. Je suis témoin que le renvoi 
est toujours décidé à l'unanimité et que trop souvent 
l'approbation résulte d'un découragement général. 
Il est grave cependant de construire au milieu du 
village une Maison communale qui déshonore la 
communauté ou une église dont la laideur offense 
Dieu. Ce n'est pas une question d'argent, de luxe du 
matériau. Il suffit de visiter les Notkirche de Cologne 
pour s'en convaincre. 

Que faire ? La Commission ne peut et ne veut 
conseiller au maître de l'ouvrage un architecte. 
L'Ordre des Architectes ne pourrait-il étudier le 
problème, provoquer la création d'un enseignement 
spécialisé, obtenir pour les diplômés, sinon un mono-
pole, du moins l'inscription sur une liste privilégiée. 
Les Français réservent à des restaurateurs patentés 
l'entretien de leurs monuments classés. 
A propos des restaurations, il faut revenir sur les 
considérations budgétaires. Pour les monuments clas-
sés de Wallonie, selon qu'ils appartiennent au 
domaine public ou à des particuliers, 1 Etat consacre 
respectivement 38 et 12.250.000 millions. Il suffit 
de considérer ce que coûte la toiture d'une maison 
modeste pour apprécier l'inquiétante insuffisance de 
ces crédits. Cependant, les dégradations continuent 
inexorablement; c'est bien le cas de répéter ici que 



12 BUl.l.ETIN DE LA COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS ET DES SITES 

le temps coûte de l'argent. Nous limitant, non au 
nécessaire, mais à l'indispensable, dans l'espoir d'être 
écoutés, nous exprimons un vœu : en attendant la 
création d'un Fonds national, nous demandons 
l'ouverture d'un crédit supplémentaire et l'organisa-
tion d'une procédure accélérée pour la restauration 
des couvertures; approuvée par nous, la réparation 
des toitures couvrant des monuments devrait être 
achevée dans l'année. Au xix'' siècle, le mécène 
involontaire des monuments français fut l'Adminis-
tration militaire qui, en protégeant contre les infiltra-
tions les chambrées, les écuries et les greniers à foin, 
a empêché la disparition de bien des abbayes, et 
bâtiments vénérables qui ont pu attendre au sec 
des soins plus éclairés, mais tardifs. N'aurons-nous 
pas la même prévoyance, un peu ladre, mais si 
efficace ? Sous forme de dépense ou plutôt d'investis-
sement, c'est une grosse économie que nous suggérons 
aux Pouvoirs publics. 

Par ailleurs, l'âme individuelle de nos villes, encore 
cachée dans les vieux quartiers, se dissipe dans 
l 'anonymat de machines à loger parce que l'Etat ne 
subsidie que la démolition des taudis insalubres. S'il 
offrait la même somme pour la restauration, n'assiste-
rions-nous pas, dans certains cas, à leur résurrection ? 
Les habitants fortunés de Washington dédaignent les 
appartements dans les gratte-ciel pour les anciennes 
maisons d'esclaves de Georgetown. Nos compatriotes 
qui ont mis à la mode les fermettes, ne seraient-ils 
pas tentés d'habiter à la ville dans des maisons 
modestes, mais belles, anciennes, ayant un équipe-
ment moderne ? Ne sont-ce pas ces petites rues des 
vieux quartiers, à proximité du cœur des villes, qui 
pourraient devenir piétonnières et être bordées 
d'échoppes de luxe ? 

Enfin, la Commission royale a pris une initiative 
originale en proposant la restauration d'orgues de 
qualité. Qu'ils soient classiques ou baroques; il en 
est d'admirables soit par le meuble, le buffet, soit 
par l'instrument musical. Celui-ci pour lequel on 
écrit les plus grands compositeurs est gravement 
menacé; ou bien on le restaure et on le saccage; 
ou bien on l 'abandonne pour la guitare et les 

instruments à percussion. C'est une mode qui passera, 
comme les autres. Il faut que nos enfants, le jour 
où ils seront fatigués d'un style néo sulpicien et 
voudront réentendre le chant grégorien ou les œuvres 
classiques, retrouvent en bon état les instruments 
qui en sont les majestueux interprètes. Sur avis d'un 
collège d'experts, la Commission royale a déjà intro-
duit la proposition de classement de 44 des plus 
beaux d'entre eux. 

Monseigneur, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
il faut conclure rapidement un rapport qu'on a 
voulu concret et réaliste. 

Il semble que la cause de l'environnement soit gagnée 
devant le public; mais il faut en distinguer deux 
aspects. 

Le premier est négatif : on doit supprimer toutes les 
pollutions. L'homme a besoin d'air pur, d'eau lim-
pide, d'espace, de silence et de tranquillité. Nos 
contemporains ont compris que ces biens essentiels, 
mais si libéralement distribués qu'on les croyait sans 
valeur, pourraient, par leur disparition, être la rançon 
du progrès. Les moyens de lutte sont connus; ils 
sont coûteux. Tant pis si on tarde à les utiliser; 
l'assainissement coûtera plus cher encore. 
L'autre aspect est positif. Nous devons sauver de la 
destruction des sites naturels et des chefs-d'œuvre 
des générations passées. Ils sont l'environnement 
nécessaire pour que l'homme de demain reste un 
être civilisé et ne soit pas dégradé en bête productrice 
et consommatrice. Pour cela, nous avons beaucoup 
moins de temps; mais il nous faut beaucoup moins 
d'argent. 

Le choix de cette génération est décisif. Ou bien nous 
parviendrons à orienter, guider les nécessaires bulldo-
zers et nous léguerons à nos enfants l'héritage que 
nous avons reçu; ou bien nous perdons cette 
suprême bataille et, imitant son légendaire ancêtre, 
l'éléphant dans le magasin de porcelaine, le bulldozer 
aura pour toujours éventré les vieux monuments, 
piétiné les anciens quartiers, saccagé les forêts, 
discipliné les ruisseaux, aidé à lotir les plus beaux 
paysages. 
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